
CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUILLET 2024

VILLE   É  DUCATIVE, INCLUSIVE ET PROTECTRICE  

Objet / ÉDUCATION : TARIFS 2024/2025 – SERVICES MUNICIPAUX PÉRISCOLAIRES

Dossier étudié en commission le 18 juin 2024
Rapporteur : Madame Chantal DROZDZ

Le rapporteur rappelle que la Ville de COURNON-D'AUVERGNE propose différents services périscolaires à
destinations des enfants scolarisés dans les écoles primaires.

La participation à ces activités est subordonnée au paiement de droits d’inscriptions par les familles. Ces
droits sont déterminés sur la base d’un quotient familial calculé comme suit : 

Revenus mensuels bruts (avant tout abattement fiscal) + prestations
QF = ---------------------------------------------------------------

Nombre de parts

Le rapporteur propose, pour l’année scolaire 2024/2025, d’appliquer une augmentation de 2,2 % sur les
tarifs des services périscolaires.

Concernant les familles extérieures, il est rappelé que les tarifs sont calculés avec une majoration de 25 %
sur les tarifs cournonnais.

Les tarifs 2024/2025 pourraient s’établir comme suit : 

Tranches  Quotient familial 

Minimum Maximum Matin Après-midi

1A inférieur ou égal à 356 0,35 € 0,51 € 0,91 €
1B

357 501
0,37 € 0,54 € 0,92 €

1B Ext 0,46 € 0,68 € 1,15 €
2

502 638
0,42 € 0,65 € 1,12 €

2 Ext 0,52 € 0,82 € 1,41 €
3

639 739
0,48 € 0,73 € 1,20 €

3 Ext 0,60 € 0,91 € 1,49 €
4

740 1061
0,59 € 0,87 € 1,51 €

4 Ext 0,74 € 1,09 € 1,89 €
5

1062 1395
0,73 € 1,08 € 1,93 €

5 Ext 0,91 € 1,35 € 2,41 €
6

1396 1794
0,86 € 1,29 € 2,29 €

6 Ext 1,07 € 1,61 € 2,86 €
7

1795 2189
0,97 € 1,45 € 2,59 €

7 Ext 1,21 € 1,81 € 3,23 €
8

2190 2630
1,10 € 1,69 € 3,05 €

8 Ext 1,38 € 2,11 € 3,81 €
9

2631 3032
1,29 € 1,93 € 3,44 €

9 Ext 1,61 € 2,41 € 4,31 €
10

3033 3486
1,49 € 2,23 € 3,88 €

10 Ext 1,87 € 2,78 € 4,85 €
11

Supérieur ou égal à 3487
1,73 € 2,30 € 4,53 €

11 Ext 2,16 € 2,87 € 5,66 €

Accueil périscolaire
(forfait par période)

Etudes 
surveillées
(tarif d'une 

étude)



Par ailleurs, le rapporteur précise que :

✔ les familles pratiquant la « sur-réservation » et/ou celles « n’inscrivant et ne réservant pas » sur une
activité,  se verront  appliquer,  après plusieurs relances téléphoniques et  une relance écrite,  une
majoration de 25 % de leur tarification ;

✔ les familles seront  automatiquement  facturées en tranche 11 en l’absence d’un quotient  familial
identifié.

Le Conseil Municipal est invité à :

 approuver  les tarifs des services municipaux périscolaires tels qu’exposés ci-dessus et ses modalités
d’exécution, applicables pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. 


	CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUILLET 2024
	VILLE ÉDUCATIVE, INCLUSIVE ET PROTECTRICE


